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feî)  Meuble  pour  s'asseoir  en  matière  plastique  à  décor  de  dossier  et/ou  d'assise  sélectionnable. 
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(57)  Le  meuble  pour  s'asseoir  comporte  une  car- 
casse  et  au  moins  un  insert  reliés  entre  eux  par 
des  moyens  d'assemblage. 

Selon  l'invention,  l'insert  (8)  est  flexible  et 
comporte  le  long  de  deux  bords  opposés  des 
moyens  d'emboîtement  (10,  12)  dans  une  direc- 
tion  sensiblement  perpendiculaire,  opposés 
l'un  à  l'autre  et  destinés  à  coopérer  avec  des 
moyens  conjugués  (9,  11)  venus  de  moulage 
avec  la  carcasse,  la  pose  de  l'insert  consistant  à 
enclencher  son  premier  moyen  d'emboîtement 
(12)  dans  celui  conjugué  (10)  de  la  carcasse,  à 
cambrer  l'insert  pour  présenter  son  deuxième 
moyen  d'emboîtement  (10)  en  regard  de  celui 
conjugué  (9)  de  ladite  carcasse  et  à  libérer 
l'insert  pour  que  par  rappel  élastique  lesdits 
deuxièmes  moyens  d'emboîtement  s'enclen- 
chent  à  leur  tour. 
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Les  chaises,  fauteuils  ou  banquettes  en  matière 
plastique,  qu'ils  soient  monoblocs  ou  réglables,  sont 
tous  identiques  les  uns  aux  autres  et  ne  peuvent  être 
différenciés  que  par  des  coussins. 

Ce  mode  de  personnalisation  présente  l'inconvé- 
nient  d'être  relativement  coûteux  pour  un  produit  de 
grande  diffusion. 

En  outre,  le  coussin  ne  faisant  pas  corps  avec  le 
meuble,  il  est  difficile  de  constituer  de  façon  automa- 
tique  à  la  fabrication  des  ensembles  conservant  leur 
tenue. 

Par  ailleurs,  les  coussins  étant  sensibles  aux 
conditions  climatiques,  il  est  déconseillé  de  les  laisser 
dehors  par  tous  les  temps  comme  c'est  le  cas  pour  le 
mobilier  en  matière  plastique. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  certains 
meubles  comportent  une  carcasse  et  un  insert  de 
dossier  et/ou  d'assise  reliés  l'un  à  l'autre  par  des 
moyens  d'assemblage  quasi  définitifs.  L'insert  est  sé- 
lectionnable  dans  une  gamme  étendue  de  modèles 
différant  les  uns  des  autres  par  la  forme,  la  finition,  la 
couleur  ou  autres.  Il  est  avantageusement  moulé  en 
matière  plastique,  mais  il  peut  être  également  en  bois, 
métal  ou  autres  matériaux. 

Dans  une  réalisation  connue,  l'insert  est  fixé  au 
moyen  de  tétons  en  matière  plastique  rivés  à  chaud 
dans  la  carcasse.  Il  ne  peut  donc  pas  être  facilement 
et  rapidement  remplacé  par  un  autre. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  rendre 
le  montage  et  le  démontage  de  l'insert  très  faciles  par 
l'utilisateur  lui-même  sans  l'aide  d'un  outil  spécifique. 

L'insert  est  alors  interchangeable,  ce  qui  permet 
de  conférer  plus  d'attrait  au  produit  et  de  personnali- 
ser  en  le  diversifiant  le  choix  du  client.  Il  peut  en  effet 
acquérir  pour  chaque  meuble  plusieurs  inserts  diffé- 
rents,  ce  qui  lui  permettra  par  simple  changement  des 
inserts  de  transformer  son  mobilier  de  jardin. 

Dans  ce  but  et  conformément  à  l'invention,  l'in- 
sert  est  flexible  et  comporte  le  long  deux  bords  oppo- 
sés  des  moyens  d'emboîtement  dans  une  direction 
sensiblement  perpendiculaire,  opposés  l'un  à  l'autre 
et  destinés  à  coopérer  avec  des  moyens  conjugués 
venus  de  moulage  avec  la  carcasse,  la  pose  de  l'in- 
sert  consistant  à  enclencher  son  premier  moyen 
d'emboîtement  dans  celui  conjugué  de  la  carcasse,  à 
cambrer  l'insert  pour  présenter  son  deuxième  moyen 
d'emboîtement  en  regard  de  celui  conjugué  de  ladite 
carcasse  et  à  libérer  l'insert  pour  que  par  rappel  élas- 
tique  lesdits  deuxièmes  moyens  d'emboîtement  s'en- 
clenchent  à  leur  tour. 

Avantageusement,  l'insert  comporte,  sur  chacun 
de  ses  deux  autres  côtés,  au  moins  un  organe  de 
verrouillage  élastique  ou  clip,  dirigé  vers  l'arrière  et 
coopérant  avec  un  organe  conjugué  de  la  carcasse. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  particulière,  la 
carcasse  présente  en  bordure  de  deux  côtés  opposés 
de  l'ouverture  des  réglettes  méplates  situées  en  re- 
trait  de  la  surface  extérieure  de  ladite  carcasse  et  dé- 

limitant  ainsi  une  feuillure,  tandis  que  l'insert  forme  en 
correspondance  des  profilés  en  U  destinés  à  s'em- 
boîter  sur  lesdites  réglettes. 

La  carcasse  délimite  une  ouverture  dont  deux  cô- 
5  tés  opposés  sont  bordés  par  les  moyens  conjugués 

d'emboîtement  précités,  ainsi  que  par  des  feuillures 
s'étendant  le  long  des  deux  autres  côtés  pour  que  l'in- 
sert  affleure  la  carcasse  lorsqu'il  est  en  place. 

Divers  autres  caractéristiques  et  avantages  de 
10  l'invention  rassortent  d'ailleurs  de  la  description  dé- 

taillée  qui  suit. 
Une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 

est  représentée,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  sur  le 
dessin  annexé. 

15  Sur  ce  dessin  : 
-  les  figures  1  à  3  sont  des  perspectives  partiel- 

les  avec  arrachements,  illustrant  les  phases 
essentielles  du  montage  d'un  insert  conforme 
à  l'invention  dans  une  carcasse  de  dossier  d'un 

20  fauteuil, 
-  la  figure  4  est  une  section  verticale  prise  sui- 

vant  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  3, 
-  la  figure  5  est  une  section  horizontale  prise  sui- 

vant  la  ligne  V-V  de  la  figure  3, 
25  -  les  figures  6  et  7  sont  des  vues  analogues  à  la 

figure  5  faisant  ressortir  les  phases  préliminai- 
res  du  montage  des  clips  de  l'insert. 

-  la  figure  8  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3 
montrant  des  inserts  posés  dans  le  dossier  et 

30  l'assise. 
Le  dessin  illustre  un  fauteuil  monobloc  dont  la 

carcasse  1  est  une  pièce  d'un  seul  tenant  moulée  en 
matière  plastique.  Elle  présente  un  dossier  2  et  une 
assise  3  supportée  par  des  pieds  4,  un  bandeau  5  du 

35  dossier  se  prolongeant  sur  les  côtés  pour  former  des 
accoudoirs  6  faisant  corps  avec  l'assise  et  les  pieds 
antérieurs. 

Le  dossier  2  est  un  cadre  appartenant  à  la  car- 
casse  et  délimitant  une  ouverture  centrale  7.  Il  est 

40  destiné  à  recevoir  un  insert  décoratif  8  comblant  cel- 
le-ci.  Dans  l'exemple  représenté,  l'insert  8  est  cons- 
titué  par  de  la  matière  plastique  moulée  ayant  en  relief 
ou  en  creux  des  motifs  décoratifs  tels  que  ceux  d'un 
cannage,  d'un  quadrillage,  d'un  ensemble  floral  ou 

45  animalier  etc.;  la  couleur  de  l'insert  peut  être  la 
même  que  celle  du  fauteuil  ou  bien  elle  peut  être  dif- 
férente  et  les  motifs  décoratifs  peuvent  être  colorés 
différemment  du  support,  par  sérigraphie  ou  dans  la 
masse. 

50  Le  cadre  du  dossier  2  présente  en  saillie,  le  long 
du  bord  supérieur  de  son  ouverture  7,  une  réglette  9 
susceptible  de  coopérer  par  emboîtement  de  bas  en 
haut  avec  un  profilé  en  U  conjugué  10  venu  de  mou- 
lage  avec  l'insert  8  et  faisant  saillie  vers  l'arrière.  De 

55  la  même  manière,  le  cadre  du  dossier  2  présente  en 
saillie,  le  long  du  bord  inférieurde  son  ouverture  7  une 
réglette  11  susceptible  de  coopérer  par  emboîtement 
mais  de  haut  en  bas  avec  un  profilé  en  U  conjugué  12 
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venu  de  moulage  avec  l'insert  8  et  faisant  saillie  vers 
l'arrière. 

Par  ailleurs,  des  organes  de  verrouillage  ou  clips 
sont  prévus  sur  les  côtés  de  l'insert  8.  Dans  l'exemple 
représenté,  deux  pattes  13  et  14  également  venues 
de  moulage  avec  l'insert  font  saillie  vers  l'arrière  sen- 
siblement  à  mi-hauteur  de  ses  côtés.  Les  pattes  sont 
prolongées  par  des  dents  15  et  16  opposées  l'une  à 
l'autre  et  sont  destinées  à  être  engagées  de  l'avant 
vers  l'arrière  dans  des  lumières  17  et  18  du  cadre  de 
dossier  2. 

Dans  cet  exemple,  le  cadre  de  dossier  2  compor- 
te  des  saillies  latérales  1  9  et  20  dirigées  vers  l'arrière 
et  profilées  en  U.  Les  ailes  21  et  22  de  la  saillie  ^ d é -  
limitent  la  lumière  17  destinée  à  recevoir  la  patte  13 
et  cette  lumière  se  prolonge  vers  l'arrière  et  à  travers 
l'aile  extérieure  22  pour  former  un  cran  23  d'accro- 
chage  de  la  dent  15.  L'aile  intérieure  21  est  moins 
haute  que  l'aile  extérieure  22  et  constitue  une  butée 
24  pour  l'insert  8  lorsque  la  dent  15  est  en  prise  avec 
le  cran  23.  Cette  dent  présente  une  rampe  inclinée  25 
destinée  à  coopérer  avec  l'aile  extérieure  22  pour  pro- 
voquer  la  flexion  élastique  de  la  patte  1  3  lorsque  l'in- 
sert  est  repoussé  vers  l'arrière.  De  la  même  façon,  les 
ailes  26  et  27  de  la  saillie  20  délimitent  la  lumière  18 
destinée  à  recevoir  la  patte  14  dont  la  dent  16  coopère 
alors  avec  un  cran  d'accrochage  28  lorsque  l'insert  8 
est  mis  en  appui  contre  une  butée  29  après  déforma- 
tion  élastique  de  la  patte  14  par  réaction  d'une  rampe 
inclinée  30  de  la  dent  avec  l'aile  extérieure  27  de  la 
saillie  20. 

Les  butées  24  et  29  sont  en  retrait  de  la  surface 
antérieure  du  cadre  de  dossier  2  sensiblement  de  la 
même  mesure  que  les  réglettes  9  et  11  de  façon  que 
l'insert  prenne  place  dans  la  feuillure  31  ainsi  consti- 
tuée  et  affleure  la  surface  antérieure  du  cadre  de  dos- 
sier  2. 

Pour  monter  l'insert  8  et  ainsi  que  cela  ressort  de 
la  figure  2,  on  emboîte  son  profilé  12  sur  la  réglette 
inférieure  1  1  du  dossier,  puis  on  le  cambre  vers  l'avant 
jusqu'à  présentation  de  son  profilé  10  en  regard  de  la 
réglette  9  et  on  le  libère  pour  emboîter  ledit  profilé  10 
sur  ladite  réglette  9,  en  même  temps  qu'on  pousse 
vers  l'arrière  pour  engager  ses  pattes  13  et  14  dans 
les  lumières  17  et  18  du  cadre  de  dossier  2  et  encli- 
queter  les  dents  1  5  et  1  6  dans  les  crans  23  et  28.  lors- 
que  l'insert  8  est  accroché,  il  est  en  appui  sur  les  bu- 
tées  24  et  29  et  il  affleure  la  surface  extérieure  du  ca- 
dre  de  dossier  2. 

Bien  entendu,  les  moyens  d'emboîtement  peu- 
vent  être  inversés  et  dans  ce  cas,  l'insert  8  présente 
des  réglettes  et  le  cadre  de  dossier  2  délimite  des  rai- 
nures.  De  la  même  façon,  les  moyens  de  verrouillage 
peuvent  aussi  être  inversés. 

D'autre  part,  les  moyens  d'emboîtement  peuvent 
être  disposés  le  long  des  bords  latéraux  et  les  moyens 
de  verrouillage  le  long  des  bords  haut  et  bas. 

Dans  l'exemple  représenté,  l'insert  8  est  monté 

sur  le  dossier  d'un  fauteuil  monobloc  d'une  façon  sim- 
ple  et  rapide  ;  il  peut  aussi  aisément  en  être  démonté. 

Un  insert  32  schématisé  en  trait  mixte  sur  la  figu- 
re  8  peut  également  être  monté  dans  un  cadre  de  l'as- 

5  sise  3  conformé  de  façon  semblable  à  celui  du  dos- 
sier  2. 

Par  ailleurs,  l'insert  de  dossier  8  et/ou  l'insert 
d'assise  32  peuvent  être  montés  sur  un  fauteuil  régla- 
ble. 

10 

Revendications 

1.  -  Meuble  en  matière  plastique  tel  que  chaise, 
15  fauteuil,  banquette,  à  décor  de  dossier  et/ou  d'assise 

sélectionnable,  comportant  une  carcasse  et  au  moins 
un  insert  reliés  entre  eux  par  des  moyens  d'assem- 
blage, 

caractérisé  en  ce  que  l'insert  (8,  32)  estf  lexible 
20  et  comporte  le  long  de  deux  bords  opposés  des 

moyens  d'emboîtement  (10,  12)  dans  une  direction 
sensiblement  perpendiculaire,  opposés  l'un  à  l'autre 
et  destinés  à  coopérer  avec  des  moyens  conjugués 
(9,  11)  venus  de  moulage  avec  la  carcasse,  la  pose 

25  de  l'insert  consistant  à  enclencher  son  premier 
moyen  d'emboîtement  (12)  dans  celui  conjugué  (10) 
de  la  carcasse,  à  cambrer  l'insert  pour  présenter  son 
deuxième  moyen  d'emboîtement  (10)  en  regard  de 
celui  conjugué  (9)  de  ladite  carcasse  et  à  libérer  l'in- 

30  sert  pour  que  par  rappel  élastique  lesdits  deuxièmes 
moyens  d'emboîtement  s'enclenchent  à  leur  tour. 

2.  -  Meuble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'insert  comporte  sur  chacun  de  ses  deux 
autres  côtés,  au  moins  un  organe  de  verrouillage 

35  élastique  ou  clip  (13,  14)  dirigé  vers  l'arrière  et  coo- 
pérant  avec  un  organe  conjugué  de  la  carcasse  (17, 
18). 

3.  -  Meuble  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  carcasse  délimite  une  ouverture 

40  (7)  dont  deux  côtés  opposés  sont  bordés  par  les 
moyens  conjugués  d'emboîtement  précités  (9,  11), 
ainsi  que  par  des  feuillures  (31)  s'étendant  le  long  des 
deux  autres  côtés  pour  que  l'insert  (8,  32)  affleure  la 
carcasse  lorsqu'il  est  en  place. 

45  4.-  Meuble  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  carcasse  présente  en  bordure  de  deux 
côtés  opposés  de  l'ouverture  (7)  des  réglettes  mépla- 
tes  (9,  11)  situées  en  retrait  de  la  surface  extérieure 
de  ladite  carcasse  et  délimitant  ainsi  une  feuillure 

50  (31),  tandis  que  l'insert  (8,  32)  forme  en  correspon- 
dance  des  profilés  en  U  (10,  12)  destinés  à  s'emboîter 
sur  lesdites  réglettes. 

5.  -  Meuble  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  le  ou  chaque  organe  de  verrouillage  (13, 

55  14)  est  une  patte  flexible  avec  dent  pentue  (15,  16) 
destinée  à  être  engagée  de  l'avant  vers  l'arrière  dans 
une  lumière  (17,  18)  de  la  carcasse. 

6.  -  Meuble  selon  la  revendication  5,  caractérisé 

3 
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en  ce  que  la  carcasse  comporte,  derrière  chaque 
feuillure  (31)  précitée,  au  moins  une  saillie  profilée  en 
U  (19,  20)  dans  laquelle  la  lumière  précitée  (17,  18) 
est  ménagée. 
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